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ENTENTE DE COLLABORATION VISANT À ASSURER UNE PRÉSENCE POLICIÈRE 
AUTOCHTONE DANS LA COMMUNAUTÉ DE WINNEWAY 

 
 
 
ENTRE : Le gouvernement du Québec, représenté par la ministre de la Sécurité publique, le 

ministre responsable des Affaires autochtones et la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne, agissant respectivement par la 
sous-ministre de la Sécurité publique et par la directrice générale de la Sûreté du 
Québec, le secrétaire général associé aux Affaires autochtones et le secrétaire général 
associé aux Relations canadiennes; 

 
Ci-après désigné le « Québec » 

 
 
 
ENTRE : Le Conseil de la Première Nation de Long Point, dont l’établissement est situé au 

209 Azadi Mikana, Case postale 43, Winneway, Québec, J0Z 2J0, représenté par 
Steeve Mathias, chef du Conseil de la Première Nation de Long Point dûment autorisé 
aux fins des présentes; 

 
Ci-après désigné le « Conseil de la Première Nation de Long Point » 

 
 
 
ENTRE : Le Conseil de bande de Timiskaming, dont l’établissement est situé au 24 Algonquin 

Avenue, Notre-Dame-du-Nord, Québec, J0Z 3B0, représenté par Arden McBride, chef 
du Conseil de bande de Timiskaming agissant par et pour son corps de police autochtone 
et dûment autorisé aux fins des présentes; 

 
Ci-après désigné le « CPA de Timiskaming » 

 
 
 
ENTRE : Le Conseil de bande de la Première Nation de Kebaowek, dont l’établissement est 

situé au 4 Ogima Street, Kipawa, Québec, J0Z 2H0, représenté par Lance Haymond, 
chef du Conseil de bande de la Première Nation de Kebaowek, agissant par et pour son 
corps de police autochtone et dûment autorisé aux fins des présentes; 

 
Ci-après désigné le « CPA de Kebaowek » 
 
Ci-après désignée(s) individuellement et collectivement la (les) Partie (s) 

 
 
 
 

  


























